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Epreuve n° 1 : répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir
d'un dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par les ministères
chargés du développement durable et du logement.

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire.

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET

Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code
concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur
convocation).

L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.

Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.

Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux
copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.

Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et
symboles sont interdits, ces signes pouvant être considérés comme constitutifs d’une rupture
d’anonymat.

Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est
proscrite.

Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury.



Sujet

Question 1 : (2 points)

Expliquer le terme « Autopartage » en déclinant ses différentes possibilités. (5 lignes maximum)

Question 2 : (3 points)

Rappeler le cadre réglementaire du covoiturage et de l’autopartage puis expliquer les différences et les
points de rapprochement de ces deux modes de mobilité. (5 à 10 lignes maximum)

Question 3 : (Ʌ points)

Quels leviers la loi d’orientation des mobilités du 26 décembre 2019 met-elle à disposition des différents
acteurs pour penser les déplacements autrement ? (10 à 15 lignes maximum)

Question 4 : (7 points)

Vous travaillez dans une DDT dans le service territoire et prospectives. Votre chef de service vous demande
de rédiger une note succincte en prévision d’un échange avec le préfet : « De quelles manières,
l’autopartage et le covoiturage influenceront-ils les aménagements de la ville de demain dans un contexte
de décarbonation et de développement durable ? » (15 à 20 lignes maximum)

Orthographe, grammaire et présentation : 3 points
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Modes partagés. Aménagements et services pour un

usage partagé de l’automobile

CEREMA 2025

CAPAMOB : Comprendre et analyser pour agir sur lesmobilités

L'essentiel
La Loi d’orientation des mobilités a donné toute leur importance aux services de mobilité
partagée, au premier rang desquels le covoiturage et l’autopartage. Ces deux systèmes
reposent sur l’utilisation collective d’un moyen de transport individuel, l’automobile. Tous
deux contribuent à améliorer le bilan environnemental des trajets réalisés en voiture, et
peuvent permettre à leurs utilisateurs de réaliser des économies importantes en comparaison
de l’utilisation individuelle de l’automobile. Ces pratiques peuvent par ailleurs participer à la
démotorisation (baisse des achats de véhicules).

Si l’essor de l’autopartage et du covoiturage au cours de la dernière décennie s’est beaucoup
inscrit dans les territoires des grandes agglomérations, l’un et l’autre constituent des solutions
intéressantes pour les zones de moindre densité, au sein desquelles les transports collectifs
sont moins adaptés. Compte tenu des possibilités offertes aujourd’hui aux autorités
organisatrices de la mobilité pour mettre en œuvre des services de mobilité partagée ou pour
concourir à leur développement, un zoom spécifique dans le diagnostic mobilité est
indispensable.

Le covoiturage permet à plusieurs personnes de se regrouper pour faire ensemble un trajet en
utilisant la voiture de l’une d’entre elles. L’autopartage renvoie également à une utilisation
collective de l’automobile, en permettant à plusieurs personnes d’utiliser un même véhicule à
des moments différents. Le covoiturage permet de partager les frais d’utilisation d’un véhicule
et de diminuer l’autosolisme, quand l’autopartage peut éviter à certaines personnes ou
ménages les frais d’acquisition d’une voiture ou d’une deuxième voiture. Les deux systèmes ont
en commun de permettre à des personnes de se déplacer sans nécessairement disposer d’un
véhicule. Ils reposent à la fois sur des services dédiés (une plateforme, un outil d’inscription et
de réservation, un tiers permettant le transfert d’argent et assurant la communication) et sur
des aménagements de la voirie et du domaine public pour faciliter notamment l’accès aux
véhicules et leur stationnement.

Le covoiturage : Une définition récente pour des
pratiques diverses
L’article L. 3132-1 du Code des transports définit le covoiturage comme « l’utilisation en
commun d’un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs passagers,
effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d’un déplacement
que le conducteur effectue pour son propre compte. »
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Cette définition rappelle que le conducteur covoitureur doit effectuer le déplacement pour
son propre compte, et qu’il peut au mieux percevoir une somme correspondant à la
participation aux frais de déplacements. Ce partage des frais n’est pas soumis à la TVA et ne
constitue pas un revenu. Ces précisions permettent de distinguer le covoiturage du transport
public collectif d’une part, et du transport public particulier (taxi ou VTC) d’autre part.

La définition du covoiturage rassemble des pratiques très différentes. Hors cadre familial, le
covoiturage est dans les faits une pratique ancienne, puisqu’elle existe depuis longtemps de
manière spontanée, entre collègues résidant à proximité les uns des autres et qui covoiturent
pour se rendre au travail. Les plans de mobilité employeurs et le soutien de plusieurs autorités
organisatrices ont donné une dynamique nouvelle au covoiturage domicile-travail depuis une
quinzaine d’années. Enfin, la naissance de BlaBlaCar en 2012-2013 et son développement rapide
sous forme de site et d’application mobile ont contribué à populariser et à dynamiser, avec
une ampleur sans précédent, la pratique du covoiturage pour des déplacements de moyenne
et longue distance – celle-ci existait depuis la fin des années 1950.

Les pratiques d’accompagnement familial sont par ailleurs considérées comme une catégorie
particulière de covoiturage, à destination des enfants (pour les activités scolaires ou de loisirs)
ou des personnes âgées ou non motorisées (pour des démarches diverses) Le bilan
environnemental de ces usages sont cependant discutables. Ils peuvent néanmoins avoir un
caractère plus vertueux, par exemple quand cet accompagnement est mutualisé entre
plusieurs familles, ou encore lorsqu’il est mis à profit pour réaliser plusieurs démarches à
l’occasion d’un même déplacement.

L’autopartage : Définition
Le Code des transports définit l’autopartage comme « la mise en commun d’un véhicule ou
d’une flotte de véhicules de transport terrestre à moteur au profit d’utilisateurs abonnés ou
habilités par l’organisme ou la personne gestionnaire des véhicules. Chaque abonné ou
utilisateur habilité peut accéder à un véhicule sans conducteur pour le trajet de son choix et
pour une durée limitée » (article L. 1231-14).

Cette définition fait référence à l’existence d’un abonnement ou d’une habilitation, impliquant
par conséquent un tiers (une association, une entreprise, une collectivité territoriale…) et
apparentant de ce fait l’autopartage à un service de location de courte durée. Mais
l’autopartage peut se pratiquer aussi entre particuliers, éventuellement avec l’aide d’une
plateforme de mise en relation, qui peuvent convenir des modalités d’achat de véhicules et de
partage des frais d’entretien.

Comme pour le covoiturage, l’essor du numérique a permis le développement de pratiques qui
ont été expérimentées avec des succès variables depuis les années 1970. Depuis une douzaine
d’années, de nombreux systèmes d’autopartage ont vu le jour, et font intervenir des acteurs
pouvant aller de l’association ou de la coopérative (comme Citiz) aux grands groupes
industriels (Bolloré).
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L’autopartage : Quelles finalités ?
L’analyse des offres et des usages des services de mobilité partagée présents sur le territoire
permet de vérifier qu’ils sont bien adaptés à certains besoins et qu’ils atteignent leurs objectifs.
Elle permet également d’apprécier les atouts et les fragilités éventuelles, juridiques,
fonctionnelles ou économiques, des services proposés. Confrontée à l’analyse du territoire (cf.
les briques Capamob d’analyse relatives aux caractéristiques et évolutions
sociodémographiques, à la localisation des équipements et générateurs de déplacements, aux
évolutions envisagées en matière d’habitat et d’activités économiques, aux offres de transport
public) et à l’étude des besoins de déplacements, elle permettra d’identifier des besoins non
couverts et d’interroger les pistes d’évolution possibles :

x Faut-il pérenniser un service d’autopartage qui coûte à la collectivité et à l’opérateur
pour un nombre très faible d’utilisateurs ? Et si oui, quels leviers mobiliser à cette fin ?

x Les efforts entrepris pour développer le covoiturage domicile-travail portent-ils leurs
fruits ? Peut-on imaginer amplifier ces services en mobilisant davantage d’employeurs ?

x La pratique importante du covoiturage sur certaines lignes pourrait-elle inciter à
expérimenter un service régulier de transport collectif ?

x Certains besoins de déplacements, ou certains secteurs plus isolés du territoire, ne
pourraient-ils être couverts par des services d’autopartage entre particuliers que la
collectivité pourrait contribuer à faire émerger et à sécuriser au plan juridique ?

x Y a-t-il un intérêt à mobiliser quelques véhicules d’administrations ou de certaines
entreprises pour offrir un service d’autopartage ?

x Etc.
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x le manque demoyens de transports dans de nombreux territoires crée un sentiment d’injustice
et une forme d’assignation à résidence. Aujourd’hui, ce sont aussi des millions de nos
concitoyens qui n’ont pas d’autre solution pour se déplacer que l’utilisation individuelle de leur
voiture. Cette dépendance pèse sur le pouvoir d’achat ;

x l’urgence environnementale et climatique appelle à se déplacer différemment ;
x les investissements ont été trop concentrés sur les grands projets, notamment de TGV, au

détriment des besoins du quotidien ;
x les transports vivent aussi une révolution de l’innovation et des pratiques : de nombreuses

offres nouvelles se développent et sont autant de solutions qui apparaissent.

Il faut y répondre par une transformation profonde de notre politique pour les mobilités. Après la
réforme du système ferroviaire portée en 2018, la Loi Mobilités en constitue le second volet.

Les trois piliers de la loi d'orientation des mobilités

1/ Investir plus et mieux dans les transports du quotidien

x 13,4 Md€ d’investissements de l’État dans les transports en cinq ans (2017-2022).
x Une réorientation claire des investissements en faveur des transports du quotidien plutôt que

de nouveaux grands projets : hausse des moyens pour l’entretien des réseaux existants,
investissement dans un plan RER pour les métropoles, désenclavement des territoires ruraux.

x Les 3/4 des investissements sur la période 2017-2022 consacrés au mode ferroviaire.

2/ Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à
tous de se déplacer

Le combat pour la mobilité du quotidien est l’affaire à la fois des collectivités locales et des
employeurs.
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La loi d'orientation des mobilités

La loi d'orientation des mobilités a été publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019. Cette loi
transforme en profondeur la politique des mobilités, avec un objectif simple : des transports du
quotidien à la fois plus faciles, moins coûteux et plus propres.

Cette loi porte des investissements sans précédent : 13,4 Md€ sur la période 2017-2022, avec
une priorité donnée aux transports du quotidien. Ce sont aussi des solutions nouvelles pour se
déplacer plus facilement. C’est également une volonté de tirer parti de la révolution numérique pour
proposer de nouveaux services aux usagers. Ce sont enfin et surtout des transports plus
propres, avec notamment l’inscription dans la loi de la fin des ventes de voitures à énergies fossiles
carbonées d’ici 2040, le déploiement de la recharge électrique ou encore le développement des
zones à faibles émissions.

Pourquoi une loi sur les mobilités ?

Les transports sont essentiels dans notre vie quotidienne : pour se former, aller au travail ou
retrouver un emploi, se soigner… Le droit à la mobilité est au cœur de la promesse républicaine.

Mais aujourd’hui, la politique des transports n’est plus adaptée aux réalités du pays, aux besoins et aux
attentes des citoyens, notamment ceux les plus éloignés des grandes métropoles :
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x Des solutions alternatives à la voiture individuelle proposées sur 100 % du territoire par les
collectivités, grâce à des outils plus simples, moins coûteux, et mieux adaptés à leurs besoins,
qu’elles pourront maintenant mettre en place : covoiturage, transport à la demande, navettes
autonomes, etc. Pour cela, l’État met en place des financements et appels à projets : 500M€
sont par exemple mobilisés par l’État sur la période 2017-2022 pour cofinancer des projets de
mobilité avec les collectivités (DSIL).

x La mobilité domicile-travail au cœur du dialogue social dans les entreprises : elle deviendra un
thème obligatoire de négociation sociale pour s’assurer que les entreprises s’engagent à
faciliter les trajets de leurs salariés. Cet accompagnement pourra prendre la forme d’un titre-
mobilité, sur le modèle ticket restaurant.

x Un forfait mobilité durable, jusqu’à 400 €/an pour aller au travail en covoiturage ou en vélo :
les employeurs pourront contribuer aux frais de déplacements de leurs salariés par ce forfait,
exonéré d’impôts et de cotisations sociales. L’État le généralisera à tous ses agents dès 2020 à
hauteur de 200 €/an.

x Un permis de conduire moins cher et plus rapide, en réduisant les délais, en permettant les
comparatifs entre auto-écoles, en facilitant l’apprentissage en ligne et sur simulateur, etc.

x L’accélération du développement des solutions innovantes de mobilité : circulation de
navettes autonomes dès 2020, 100% des informations rendues publiques pour favoriser des
trajets en un seul clic, … La loi mobilités créera également le cadre de régulation pour les
services en free-floating, et rééquilibrera les relations entre chauffeurs VTC, livreurs et
plateformes.

x La mobilité des personnes en situation de handicap facilitée, grâce à des mesures concrètes :
gratuité possible pour les accompagnateurs dans les transports, données d’accessibilité
rendues publiques, etc.

3/ Engager la transition vers une mobilité plus propre

x L’objectif de neutralité carbone en 2050 inscrit dans la loi, conformément au Plan climat, avec
une trajectoire claire : - 37,5 % d’émissions de CO2 d’ici 2030 et l'interdiction de la vente de
voitures utilisant des énergies fossiles carbonées d'ici 2040.

x La prime à la conversion et la possibilité de recharger partout son véhicule électrique, en
multipliant par 5 d’ici 2022 les points de recharge : équipement obligatoire dans certains
parkings, création d’un droit à la prise, division par plus de 2 du coût d’installation…

x Un plan vélo inédit pour tripler sa part dans les déplacements : création d'un fonds vélo de 350
M€, lutte contre le vol avec la généralisation progressive du marquage des vélos et des
stationnements sécurisés, création du forfait mobilité durable, généralisation du savoir-rouler
à l'école…

x Un plan pour faire du covoiturage une solution au quotidien, en permettant aux collectivités
de subventionner les covoitureurs, en ouvrant la possibilité de créer des voies réservées aux
abords des métropoles, en mettant en place un forfait mobilité durable…

x Des zones à faibles émissions pour un air plus respirable, permettant aux collectivités de limiter
la circulation aux véhicules les moins polluants, selon des critères de leur choix. Déjà 23
collectivités, soit plus de 17 millions d’habitants concernés, sont engagées dans la démarche
en 2019.

La contribution des modes les plus émetteurs au financement des mobilités : réduction de 2 centimes
de l'exonération de Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques (TICPE) pour les
transporteurs routiers et écocontribution inédite du secteur aérien.
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Point d’arrêt d’autostop organisé (Rezopouce) dans un
village
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Arrêt de covoiturage avec sa signalisation verticale
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Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19121

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Application des règles de stationnement
Question écrite n° 19121

Texte de la question

M. Lionel Causse attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des
relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sur l'application des règles de
stationnement. En effet, l'article L. 151-31 du code de l'urbanisme dispose que « lorsque le règlement impose la
réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au
minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge
adapté ou de véhicules propres en auto-partage, dans des conditions définies par décret. ». Or il se trouve
qu'aucun décret n'a été pris sur cette question depuis la promulgation de la loi n° 2010-788 portant engagement
national sur l'environnement. Ainsi, il aimerait connaitre quelles sont les conditions et la date d'application de cet
article, et par ailleurs, connaitre les dispositions envisagées par le Gouvernement de nature à diminuer les
besoins en matière de stationnement favorisant l'auto-partage, les véhicules électriques et les transports
collectifs.

Texte de la réponse

La disposition prévue à l'article L. 151-31 du code de l'urbanisme, relatif à la réduction des obligations de
réalisation d'aires de stationnement prévues par les documents d'urbanisme à hauteur de 15 % en contrepartie
de la mise à disposition de véhicules en autopartage, a été introduite par amendement parlementaire à l'article nº
42 de la loi nº 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. En réponse
à la question orale nº 1366S de M. Louis Nègre (publiée dans le Journal officiel du Sénat du 04/02/2016 - page
376), la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat,
et la secrétaire d'État chargée de la biodiversité ont rappelé que cette disposition était d'application immédiate.
En outre, le projet de loi d'orientation des mobilités, actuellement en discussion, a acté la suppression du recours
au décret dans son article 25 ter. En effet, fixer à l'échelle nationale un ratio du nombre de places d'autopartage
à réaliser en contrepartie de la diminution des obligations de stationnement nuirait à la viabilité d'un dispositif
d'autopartage, nécessairement très dépendant du contexte dans lequel il se met en œuvre et qui peut varier
d'une ville à l'autre, et même d'un quartier à l'autre. Au surplus, cela risquerait de brider les initiatives locales. Il
est donc préférable de laisser le porteur de projet proposer aux collectivités concernées les modalités de
fonctionnement de la mise à disposition des véhicules en autopartage, lesquelles doivent par ailleurs s'inscrire
dans le temps afin d'en garantir la pérennité. En tout état de cause, ces modalités ne peuvent être inscrites dans
le document d'urbanisme qui s'impose au permis de construire et dont l'objet est de fixer les règles d'occupation
des sols et non de prévoir les modalités de gestion d'un service de mobilité.

Auteur : M. Lionel Causse
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19121
5XEULTXH � 7UDQVSRUWV URXWLHUV
0LQLVWqUH LQWHUURJp � DWWULEXWDLUH � 9LOOH HW ORJHPHQW
'DWH�V� FOpH�V�
4XHVWLRQ SXEOLpH DX -2 OH � �� DYULO ����� SDJH ����
5pSRQVH SXEOLpH DX -2 OH � � MXLOOHW ����� SDJH ����
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GAIN : 7 véhicules

7 places de parking

AVANT L’AUTOPARTAGE

APRÈS L’AUTOPARTAGE

12 logements

11 véhicules personnels

0 véhicule personnel / 4 véhicules partagés

12 logements

Remplacement de véhicule
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L’autopartage résidentiel : un modèle à construire synthèse - novembre 2017  AUDIAR

SCHÉMA 2 : DISPOSITIF D’AUTOPARTAGE RÉSIDENTIEL RÉALISÉ 
DEPUIS 2011 À GENÈVE 1

REGARDS D’HABITANTS SUR 
L’AUTOPARTAGE RÉSIDENTIEL
L’enquête menée par l’Audiar 2 auprès d’habitants a permis de 
comprendre leur posture par rapport à l’autopartage résidentiel. 
Les hypothèses proposées aux habitants enquêtés étaient basées 
sur trois modèles  : ajout de véhicule proposé par le promoteur 
(modèle « Nexity »), partage de véhicules achetés entre voisins 
(modèle genevois) et usage des véhicules en station dont une sta-
tion dans le quartier gérée par un opérateur (modèle « Cityroul »).

Renoncer à un véhicule personnel : oui mais… ?
La nécessité de limiter le nombre de véhicules en ville est ressen-
tie par les habitants enquêtés, parce que cette diminution semble 
une tendance probable liée à la problématique environnementale 
mais aussi parce que le stationnement « anarchique » pose pro-

1 Source : Entretien avec l’habitant gestionnaire du dispositif – juin 2016. 
À noter : les habitants qui doivent utiliser un véhicule pour leur activité 
professionnelle peuvent avoir une dérogation.
2 L’enquête a porté sur 43 ménages habitants le quartier de  la Courrouze à 
Rennes. Juillet 2017.

blème et dégrade l’image de leur quartier. Mais ne plus avoir de 
véhicule personnel est anxiogène. De ce fait, certains sont très 
réticents à cette idée, même avec la présence de véhicules par-
tagés. Pour d’autres, l’autopartage résidentiel peut constituer une 
alternative.

Les freins : 

- Se projeter « sans voiture personnelle » est actuellement équi-
valent à ne plus pouvoir utiliser de voiture. Imaginer la pré-
sence d’un ou deux véhicules partagés dans un immeuble n’est 
pas rassurant : ce nombre est perçu comme insuffisant.

- Les ménages craignent :
> une augmentation de leur budget consacré aux déplacements,
>  une augmentation du temps de transport et de leur temps

d’organisation (réservation, calculs comparatifs…).

Certains déplacements pourraient être transférés 
sur des véhicules résidentiels partagés 
En l’absence de véhicule personnel, certains ménages n’auraient 
pas de solution pour leurs déplacements domicile-travail. Devant 
conserver un véhicule, les ménages concernés ne seraient pas 
utilisateurs des véhicules partagés.
Pour ceux qui pourraient se rendre au travail en vélo ou en trans-
ports en commun, des véhicules partagés au lieu de résidence 
aideraient leur démotorisation. Les déplacements qui pourraient 
potentiellement se réaliser avec des véhicules partagés au lieu de 
résidence seraient :
- Les déplacements pour les courses réalisées en grand centre

commercial.
- Les déplacements pour les activités récurrentes : sports, mu-

sique, etc.
- Les déplacements pour les sorties hors Rennes, les week-ends 

et de vacances. Pour ces derniers, l’autopartage entre particu-
liers pourrait entrer en concurrence avec l’autopartage résiden-
tiel si celui-ci était plus cher.

Ce qui faciliterait l’autopartage résidentiel en 
cas d’absence de voiture personnelle… 
- Les ménages doivent pouvoir simuler leurs mobilités « sans

voiture personnelle », être en capacité de se projeter et donc
doivent connaître les alternatives : véhicules partagés, location 
traditionnelle, entre particuliers… et bus, train, vélos… tant au 
niveau des services (horaires, lieux…) que des coûts.

- Les solutions de mobilités «  sans voiture personnelle  » ne
doivent pas augmenter les budgets consacrés aux déplace-
ments.

- Renoncer à posséder un véhicule pourrait être plus facilement
envisageable dans un contexte de contraintes (stationnement
limité au domicile, au travail, en ville) et d’incitations (circula-
tion et stationnement prioritaires pour les véhicules partagés).

LES CARACTÉRISTIQUES D’UNE 
OFFRE ATTRACTIVE POUR LES 
USAGERS
Le benchmark et l’enquête apportent des éléments sur les carac-
téristiques d’un service d’autopartage attractif. Elles concernent 
les véhicules, la disponibilité du service, la gestion du service et 
le coût (cf. schéma ci-contre). 
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L’autopartage résidentiel : un modèle à construireAUDIAR  synthèse - novembre 2017  

UN CADRE À CONSTRUIRE 
ET À TESTER
L’absence d’expérience suppose qu’une démarche de co-construc-
tion par les acteurs concernés aboutisse à l’émergence d’un ser-
vice d’autopartage résidentiel dans sa version 1.0. Nous propo-
sons ici un cadre d’autopartage résidentiel susceptible de servir 
de base à la réflexion. Il croise les éléments collectés grâce aux 
différentes études.
Ce cadre, inspiré de l’exemple genevois, consiste à proposer 
aux habitants des solutions «  complètes » avec lesquelles ils 
puissent réaliser leurs déplacements occasionnels ou récurrents, 
de week-end et de vacances. Dans cet exemple, la norme est la 
non motorisation, les places de stationnement sont réservées aux 
véhicules partagés, aux véhicules de personnes handicapées et 
aux véhicules « dérogatoires » destinés aux personnes sans autre 
moyen d’accéder à leur travail.

Le cadre proposé

La localisation/l’environnement

• Localisation dans des Zac rennaises,
• Opérations de construction de logements,
• Régulation importante du stationnement en proximité sur l’es-

pace public,
• Normes de stationnement tenant compte de l’autopartage.

Le service

- Un opérateur d’autopartage assure le service (contrairement à
Genève où ce sont les habitants).

- Un véhicule partagé pour 3 familles de la résidence. Ce chiffre
est basé sur l’expérience genevoise. Il est peut-être surévalué
car l’expérience de l’autopartage en station montre que les usa-
gers de voitures partagées pratiquent plus souvent les dépla-
cements doux qu’avant.

- Les véhicules partagés sont garés dans l’immeuble.
- Le prestataire réalise une estimation des coûts de transferts de

modes de déplacement des ménages afin de leur donner une
visibilité et d’éclairer leur choix de logement.

Atouts 

- Pas de dépense liée au véhicule personnel pour ceux qui
peuvent se rendre à leur travail autrement qu’en voiture.

- Concerne les ménages avec ou sans enfants.
- Chaque ménage dispose de 0,375 véhicule. Cela rend possible 

différents types de déplacements.

- Le nombre de places de parking est nettement diminué, donc le 
coût de construction.

- Le nombre de véhicules personnels diminue.

Limites :

- Suppose que le nombre de résidents ayant besoin d’une voiture 
personnelle pour se rendre au travail soit limité. De plus, la
part des usagers n’est pas stable dans le temps (ex  : départ
d’un usager, remplacement par une personne qui doit avoir une 
voiture pour son travail).

- Suppose un règlement pour réguler le nombre de locations par 
ménage (cf. Genève).

- Le service doit être conçu au maximum au moment de la com-
mercialisation des appartements.

Impact de l’autopartage résidentiel 
L’impact sur le nombre de véhicules et le nombre de places de 
parking est calculé ici à partir des situations des ménages enquê-
tés dans deux immeubles et de la mise en place d’un dispositif 
calé sur le cadre proposé ci-dessus.

- Pour 43 logements, 18 personnes auraient besoin d’un véhi-
cule personnel pour leurs trajets domicile-travail et conserve-
raient un véhicule personnel.

- Évolutions :
• Le nombre de véhicules personnels pourrait passer de 57

à 18 soit un gain de 39 véhicules. Le nombre de véhicules
partagés serait de 9 véhicules.

• D’où globalement un gain de 30 véhicules.
• Le nombre de places de parking pourrait passer de 43 à 23 :

Gain = 20.
• Le nombre de places occupées sur la voie publique pourrait

passer de 16 à 4 soit un gain de 12 places.

Urbanisme de socle. 
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Benchmark sur l’autopartage résidentiel : Il s’appuie sur une 

documentation issue des agences d’urbanisme, d’un ba-

layage approfondi du Web, d’entretiens avec les personnes 

chargées de la mise en place et du suivi des services, avec les 

personnes présentes sur les sites (gestionnaires, gardiens), 

de documents transmis par ces acteurs. Il n’y a pas eu d’en-

quête auprès des habitants concernés ni avant ni après la 

mise en place des services. L’Audiar n’a pas réalisé de sé-

lection : sont présentés 16 projets français qui constituent 

la totalité de l’autopartage résidentiel en France. D’autres 

expériences existent probablement mais sont certainement 

peu nombreuses. A été ajouté un site suisse qui, bien que 

non représentatif de l’autopartage résidentiel, permet de 

nourrir la réflexion sur ce type d’autopartage.

Regards d’acteurs : réalisation d’une trentaine d’entre-

tiens (métropole rennaise). 

Regards d’habitants : une enquête a été menée auprès 

d’habitants de la Courrouze à Rennes (43 ménages) afin 

de connaître leurs pratiques actuelles de mobilités, leur 

potentiel de démotorisation et dans cette hypothèse leurs 

reports modaux dont l’autopartage résidentiel… L’entre-

tien en face à face a permis d’accompagner les personnes 

dans leur réflexion et d’aller au-delà de réponses binaires. 

L’autopartage a été comparé aux autres modes de dépla-

cements disponibles. Entretiens réalisés par des étudiants 

du Master 2 – Aménagement Collectivités Territoriales de 

l’Université Rennes 2.

ILLUSTRATION DU MODÈLE : LES NOMBRES SONT BASÉS SUR L’ÉVOLUTION DES DÉPLACEMENTS POUR LES HABITANTS ENQUÊTÉS

SITUATION ACTUELLE SANS AUTOPARTAGE

43 logements

41 ménages motorisés

41 véhicules personnels garés dans l’immeuble

16 véhicules personnels garés sur l’espace public

+

+

+

SIMULATION AVEC AUTOPARTAGE

43 logements

14 ménages motorisés

14 véhicules personnels

4 véhicules personnels garés sur la voie publique

9 véhicules partagés entre voisins

places
sur voirie

GAIN

12 

ménages
non

motorisés

GAIN

29 

véhicules
en parking

GAIN

18

=

=

=

30
GAIN
GLOBAL

véhicules
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Méthodologie de l’étude 

POUR EN SAVOIR PLUS : L’autopartage résidentiel, un modèle à construire. Document détaillé (88 pages).
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AGENCE D'URBANISME
ET DE DÉVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL
DE L'AGGLOMÉRATION RENNAISE

3 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz - CS 40716 - 35207 RENNES Cedex 2
T : 02 99 01 86 40 - www.audiar.org

4 avenue Henri Fréville - CS 20723 - 35207 RENNES Cedex 2
T : 02 99 86 60 60 - metropole.rennes.fr
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Annaïg Hache
a.hache@audiar.org

Bruno Le Corre
b.lecorre@audiar.org
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QUǯEST-CE QUǯUN ECOQUARTIER ?

Un écoquartier est un projet d'aménagement urbain qui 
vise à intégrer des objectifs de développement durable et à 
réduire l'empreinte écologique du projet, en insistant sur 

une prise en compte de l'ensemble des enjeux 
environnementaux. 

Pour le ministère du développement durable, un 

écoquartier « ���
̹²���ǡ

��

±�±�

ǡ���±�

��ǡ��ǯ±Ǧ

ǡ��

±���±

����

����±±�

. » 

QUELS CRITERES PRENDRE EN COMPTE ? 

La réduction des consommations énergétiques  

Les bâtiments doivent répondre à des exigences très 
strictes de consommation énergétique. Les écoquartiers 

remarquables recourent le plus souvent aux énergies 
renouvelables : solaire, réseau chaleur au bois, etc. 

Une meilleure gestion des déplacements  

L’utilisation de la voiture doit être limitée au bénéfice des 

transports doux : transports en commun, vélo, marche à 
pied. Ainsi, les écoquartiers doivent favoriser ces modes de 
transport grâce à la création de pistes cyclables, la 

présence de parkings à vélos sécurisés, le renforcement 
des voies piétonnes, la mise en place de pédibus, etc.  

Afin d’éviter les déplacements, l’écoquartier devra de plus 

en plus être pensé comme une zone multifonctionnelle, 
avec la présence de commerces, d’écoles, de services 
publics, culturels, médicaux, de zones d’activité, etc. 

Réduire les consommations d'eau 

Les eaux pluviales doivent être récupérées et utilisées 
pour arroser les espaces verts, pour nettoyer la voie 

publique, pour une utilisation domestique, etc.  

Limitation de la production de déchets 

Le tri sélectif est évidemment de rigueur. Des actions 
peuvent être menées vers la limitation des déchets et vers 

l’utilisation des déchets verts pour le compostage. 

Favoriser la biodiversité 

Des mesures peuvent être prises ou encouragées pour 
permettre à une flore et une faune locale de s'épanouir, 

grâce à la présence de zones humides, en interdisant 
l’utilisation d’engrais chimiques, etc. 

Le choix des matériaux de construction 

Les matériaux de construction utilisés et les chantiers 

peuvent faire l'objet d'une attention particulière, en 
veillant par exemple à une meilleure gestion des déchets 
de chantier. 

Education et sensibilisation 

L’écoquartier est un lieu privilégié pour mener des actions 
de sensibilisation auprès des adultes et des actions 
d’éducation auprès des enfants, notamment si une école se 

situe au sein de l’écoquartier.  

Politique sociale 

L’écoquartier n’est pas seulement un lieu où 
l’environnement est mis au centre, sa construction doit 

tenir compte des autres piliers du développement durable, 
notamment le pilier social. La mixité sociale doit être 
encouragée, les logements privés doivent alterner avec des 

logements sociaux, des logements étudiants, etc. 
L’accession sociale à la propriété est également un axe 
favorisant la mixité sociale. L’écoquartier ne doit pas être 

conçu comme une enclave pour propriétaire. 

  A savoir ! 
À l'issue des négociations 

du Grenelle, un accord a été 
trouvé pour proposer qu'au 

moins un écoquartier soit 
développé avant 2012 dans 

« toutes les communes 
ayant des programmes de 
développement significatif 

de l'habitat. » 

LES FICHES DEVELOPPEMENT DURABLE DE L ’APVF – N° 15 

CONSTRUIRE UN ECOQUARTIER

DANS MA COMMUNE

Pour en savoir plusǥ 

www.ecoquartiers.developpement-durable.gouv.fr : le site du ministère sur les écoquartiers, avec notamment les appels 
à projet de reconnaissance d’écoquartiers. 
www.agur-dunkerque.org/indexc.php#1 : recueil de fiches pour réaliser son écoquartier, réalisé par l'agence 
d’urbanisme et de développement de la région Flandre-Dunkerque (AGUR). 
www.suden.org : réseau européen du développement urbain  durable, qui propose notamment de nombreuses 
ressources bibliographiques 
���ǯ, C. Charlot-Valdieu et P. Outrequin, Edition Eyrolles, 2009 
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Covoiturage : les collectivités mettent le turbo
Jean-Baptiste Forray | France | Publié le 27/06/2024 | Mis à jour le 25/01/2025

Les chiffres du covoiturage financé par les collectivités sont en forte hausse. Mais, pour mettre fin à
l’hégémonie de l’autosolisme, les acteurs locaux ont besoin de plus de moyens, comme ils l’ont rappelé lors
des journées d’Agir (Transport), le 19 juin à Montpellier.
Lancé fin 2022, le plan gouvernemental avait été plébiscité par les élus locaux. L’Etat s’y engageait à mettre un
euro en faveur du covoiturage quand les collectivités déboursaient la même somme. Promesse tenue.
Les collectivités, de leur côté, ont fait du covoiturage l’une des composantes de leur plan climat-air-énergie
territorial. L’enjeu n’est pas mince dans la métropole de Montpellier qui est celle qui accueille le plus de
nouveaux habitants. Il est aussi crucial dans une région rurale et dynamique, comme les Pays de la Loire, qui
compte nombre d’usines à la campagne.

L’heure du bilan
Deux collectivités qui ont dressé le bilan de leur dispositif, lors du congrès d’Agir (Transport), le 19 juin dernier
à Montpellier. A Montpellier Méditerranée Métropole, a expliqué le chargé d’étude nouvelles mobilités,
Stéphane Fabre, le soutien financier a été apporté via l’appli Klaxit, rachetée par BlaBlaBla Car.
Les conducteurs bénéficient de 2 à 4 euros pour un trajet de moins de 80 kilomètres. Une incitation qui peut
atteindre jusqu’à 150 euros par mois. Le passager, lui, n’a rien à débourser.
Le conseil régional des Pays de la Loire s’est montré un peu moins généreux. Les passagers sont mis à
contribution. Le soutien au conducteur, lui, peut grimper jusqu’à 2 euros par trajet. Il est plafonné à 84 euros
par mois, « soit près de 1 000 euros par an », a souligné le chef de projet mobilité des Pays de la Loire Sébastien
Bourcier.
Des coups de pouce qui, dans cette région, passent par le filtre de 65 autorités organisatrices de la mobilité
et d’une trentaine d’opérateurs. Un dispositif dopé par 16 «territoires pilotes» et 150 «employeurs engagés».

Trois fois plus de trajets
Les résultats sont au rendez-vous. Dans les Pays de la Loire, le nombre moyen de trajets (pouvant aller jusqu’à
60 kms) financés chaque jour a grimpé de 1 700 en 2022 à 3 700 en 2023 pour s’élever à 4 800 en 2024. Soit
près de trois fois plus de trajets en deux ans.
A Montpellier Méditerranée Métropole, la courbe aussi est largement à la hausse. Le nombre de trajets
covoiturés était de 167 000 en 2022. Il a atteint 241 000 en 2023 pour culminer 367 000 en 2024. Dans les deux
cas, le covoiturage n’entre pas aujourd’hui en concurrence avec le transport public ou le vélo. Les trajets de
moins de 5 kilomètres ne sont en effet pas financés.

24 kilomètres en moyenne
A Montpellier, la distance moyenne parcourue par les « covoiturés » s’élève à 24 kilomètres. Plus de 60 %
trajets, d’ailleurs, dépassent les limites de la métropole. D’où un partenariat avec les voisines du groupement
urbain, Pays de l’Or Agglomération d’une part et Sète Agglopôle Méditerranée d’autre part.
La métropole a, par ailleurs, noué des liens fructueux avec le CHU où le covoiturage décolle. Le conseil régional
des Pays-de-la-Loire a, lui, vu son dispositif monter en flèche dans un territoire florissant du Grand Ouest, où
les chefs d’entreprise et les élus locaux œuvrent main dans main : celui de la communauté de communes du
pays des Herbiers.

Forfait mobilité durable
Mais si le succès, dans l’ensemble de la région, est au rendez-vous, il reste marginal au regard de l’ensemble du
trafic automobile. Les navetteurs, qui pratiquent l’autosolisme, sont en moyenne, 1,4 million par jour, contre,
rappelons-le, 4 800 trajets quotidiens covoiturés. A Montpellier Méditerranée Métropole, il n’y a pas photo
non plus. Il n’empêche : le boom du covoiturage financé par les acteurs locaux oblige les collectivités, si elles
ne veulent pas voir la facture flamber, à durcir leurs critères.
Les collectivités, comme l’a relevé le consultant d’Indiggo Patrick Sucche aux journées d’Agir sont « dans
l’épure financière ». Pour changer de braquet, il leur faudrait peut-être une part de fiscalité dédiée. Un vœu
pieux, à ce jour. A défaut, elles pourraient miser sur la montée en puissance du forfait mobilité durable instauré
par l’Etat.
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